[image: image1.png]



La  Lettre  du   C N P E R T

Centre National de Prévention, d'Etudes et de Recherches en Toxicomanie
S’il faut être attentif à l’état de la planète que nous lèguerons à nos enfants, il est majeur de se préoccuper de l’état des enfants que nous lèguerons à notre planète…

  Lettre N°9    Septembre 2010
   Editeur en Chef  Pr. J.-P. Tillement
   Président  Pr. J. Costentin
In memoriam
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       C’est avec une très grande tristesse que nous avons appris le décès du docteur Léon Hovnanian, Président-fondateur du Comité National d’Information sur la Drogue (C.N.I.D.), survenu en son domicile, à Saint-Gratien, le 13 février 2010.

                                  Engagé volontaire Rhin et Danube, 

                  Ancien député, maire de Saint-Gratien (1959-1977),

                      Conseiller général du Val d’Oise (1967-1979).
 Il consacra une part importante de son énergie à lutter contre les drogues, en informant sur leurs méfaits, afin d’en prévenir la diffusion. Cette activité exemplaire, décuplée par un talent oratoire remarquable, déployée jusqu’à un passé tout récent, lui valut d’excellentes amitiés et la reconnaissance de beaucoup, mais il dut affronter de nombreuses oppositions ; certaines recrutées, hélas, au sein d’organismes financés par la collectivité pour réaliser ces actions, et qui ont trahi leur mission, au point de s’en prendre à ceux  exerçant  la fonction qu’ils se gardaient d’accomplir.
 Le docteur Hovnanian est un modèle pour toutes celles et tous ceux qui s’investissent pour endiguer le fléau de la drogue. C’est en pensant à lui que nous redoublerons nos efforts en cette matière.

                (dans la lettre N°2 du CNPERT nous avions évoqué, de son vivant,  plusieurs traits de sa biographie afin de rendre hommage à son action) 

COMMUNIQUÉ
Au nom de la Commission VI (Addictions) de l’Académie Nationale de Médecine
Cannabis : un faux médicament, une vraie drogue

Un article de la revue « Courrier international » (n°988-oct.2009), reproduisant un article du journal « Fortune » révèle l’effondrement des digues édifiées contre la diffusion du cannabis par le pouvoir fédéral américain, sous la pression de lois élaborées par certains états en faveur de l’utilisation thérapeutique de cette drogue. L’application de ces lois présentant le cannabis comme un médicament risque d’en accentuer la pénétration dans la société américaine avec tous les effets délétères qu’on lui connaît. Le même type d’arguments refaisant périodiquement son apparition dans notre pays, l’Académie nationale de médecine renouvelle en les complétant les réserves émises à ce propos à deux reprises, en 1998 et 2006, et en indique les raisons :

Pour chacune des activités thérapeutiques alléguées, parfois démontrées, la pharmacopée n’est pas dépourvue de médicaments ayant satisfait aux nombreux et rigoureux critères qui permettent d’accéder à ce statut, développant des propriétés pharmacologiques supérieures à celles du tétrahydrocannabinol (THC).

Pour tout médicament, la dose thérapeutique utile doit être connue avec précision. Or, la marijuana (plante du chanvre indien) et le haschich (sa résine) sont des mélanges de nombreuses substances, dont les proportions absolues et relatives peuvent changer considérablement selon la variété, le lieu de culture, le climat, le moment de la récolte. Dans le cas de cannabis fumé, les concentrations en principe actif, THC, sont très variables.

Mais surtout, ce qui qualifie un médicament est son rapport bénéfice/risque établi par l’analyse des bienfaits que pourra en retirer le patient, comparés aux risques d’effets secondaires et de toxicité. S’agissant du cannabis /THC, les effets pharmacologiques sont d’une intensité modeste alors que les effets secondaires sont nombreux et très souvent adverses. Les principaux méfaits psychiques consistent en perturbation de la mémoire, de l’éveil, de l’attention ; développement au long cours de troubles anxieux, de dépression, de décompensation ou d’aggravation de la schizophrénie ; incitation à la consommation d’autres drogues. Par ailleurs, le cannabis accroît les risques d’accidents de la route et du travail et potentialise les effets de l’alcool. Ses principaux méfaits physiques résident dans une dépression de l’immunité, la survenue de cancers broncho-pulmonaires et de la sphère ORL, d’infarctus du myocarde, d’artérites, de pancréatites. En outre, fumer du cannabis au cours de la grossesse est dangereux pour le fœtus.

Pour toutes ces raisons, issues de données épidémiologiques documentées, l’Académie nationale de médecine met en garde contre l’utilisation du cannabis en tant que médicament.

L’Académie, saisie dans sa séance du mardi 23 février 2010, a adopté le texte de ce communiqué moins deux abstentions. 

La lettre du CNPERT remercie le Secrétaire perpétuel (Pr. J.-L. Binet) et l’Editeur en chef du Bulletin de l’Académie nationale de médecine (Pr. J. Cambier) d’avoir autorisé cette reproduction du Bull. Acad. Natle Méd., 2010, 199, n°2


Réflexions sur  un  « home test » permettant de rechercher, dans l’urine, la présence de cannabinoïdes, témoins d’une consommation de cannabis et marqueur de son importance. 

                                           Professeur Jean Costentin
          L’avènement d’un test domestique (home-test), le "Narcocheck", accessible par le NET (au prix de 5 € environ)  et peut-être bientôt vendu en pharmacie, qui permet d’établir l’existence d’une consommation de cannabis et d’en évaluer l’importance, nous a inspiré les réflexions suivantes
          Ce test, s’il est bien validé en matière de sensibilité et de spécificité  constituera un outil  intéressant, pourvu qu’’il soit judicieusement utilisé. Je souligne ainsi que des «  faux positifs » autant que des « faux négatifs » seraient très malencontreux et je vais  préciser ce que j’entends par judicieusement utilisé. 

          Il est opportun de rappeler l'importance de la consommation de cannabis chez nos adolescents, spécialement en France, pitoyablement championne européenne à cet égard. Cette « pandémie cannabique » a prospéré sur l'ignorance, l'indifférence, le laxisme, la désinformation et pire, parfois, la complaisance. Elle justifie, pour contenir son expansion et si possible la faire régresser, des moyens variés, ce test pouvant être l'un d'eux.

           Ce test ne doit  pas polluer une atmosphère familiale déjà obscurcie par la crainte d'une consommation de cannabis ; il  peut cependant contribuer à l'éclaircir.

          Quelles sont les circonstances qui amènent les parents à évoquer la  possibilité d'une consommation de cannabis ? Une détérioration des performances scolaires, un appauvrissement du débat, la recherche du mot, le passage du coq à l'âne, un syndrome amotivationnel, une présentation négligée, les yeux rouges, la bouche sèche, le regard éteint, un recul pour parler à son interlocuteur par crainte d'exhaler une haleine qui trahirait cette consommation, la perte du sens de ponctualité, une modification profonde de l'économie domestique, le blouson de marque "volé", l’argent de poche qui file, un changement d'amis, une présentation négligée, un large désintérêt, des raptus agressifs ; il ne parle jamais du cannabis à la maison, il s'isole, il est ailleurs…

Plusieurs éléments empruntés à ce ensemble justifient d'aborder ce sujet, d'exprimer ses suspicions en les justifiant, afin d'obtenir l'aveu de la consommation de cette drogue, et alors de faire préciser  depuis quand ? La fréquence des usages ? Les produits éventuellement associés ? Cet aveu n'est pas  fréquent, le déni étant assez systématique. C'est alors que, pour vider l'abcès de la suspicion, il peut-être proposé à celui qui résiste de se soumettre à l'épreuve de la vérité, le test urinaire. Allez,  chiche! Il faudra alors se prémunir avec discrétion d'une tricherie (substitution d'urines…). Si le test s'avère positif, surtout pas cris, de menaces, ou gesticulations. C'est l'heure du parler juste, du parler clair, du parler net, sans dramatisation ni sans euphémismes non plus. C’est le rappel à la loi ; l’évocation des tracas policiers et judiciaires, la visite pour fouille du domicile, en plein jour, avec chien renifleur, sous le regard et les 
commentaires des voisins ; voila qui concerne  l’image de la famille.  « Tu as abusé de notre confiance,  détourné l’argent de poche que nous te donnons, mal usé de la liberté que nous te laissons ; tu dois désormais changer de trajectoire pour que notre attitude à ton égard n’ait pas à changer ». Ce test, pratiqué de temps à autres, sera garant de ton changement d’attitude, du « retour dans les clous ». Il faudra resserrer les relations avec l’adolescent ; elles seront  plus chaleureuses, plus affectueuses, plus proches, plus attentives, intensifiant les échanges, concevant les week-ends et les vacances ensemble, des distractions  et activités communes, avec si possible d’autres jeunes, mais « clean » ceux-là.  

Celui qui sera « net », « clean », se prêtera de bonne grâce  à la pratique du test, fiers de le démontrer, faisant une sorte de pied de nez à ceux qui en ont douté. Le test sera par contre refusé par celui qui a quelque chose à cacher et qui se sait incapable d’arrêter sa consommation pendant un temps suffisant pour négativer la présence de cannabinoïdes dans ses urines. Le refus de se prêter à la pratique de ce test, proposé en mobilisant toutes les ressources de la douceur et de la subtilité maternelle, renforcera légitimement les doutes qui étaient nés.

Si tu tousse, on pratique une radiographie, une intradermoréaction à la tuberculine ; si tu es pâle et fatigué on te fait une numération-formule sanguine, si ton comportement,  tes performances scolaires s’altèrent, on s’enquiert par ce test de ton éventuelle consommation de cannabis. Le but de ce test ne devrait pas être de mettre en évidence, à tout moment,  une consommation erratique de cannabis, mais plutôt d’intervenir sur un mode programmé ; « dans quinze jours on pratiquera ce test » ; celui qui est incapable de s’abstenir de toute consommation durant cette période est « accro » à, dépendant de, cette drogue. C’est cela qui doit être détecté, car c’est là qu’est le danger : intrinsèque d’abord à la consommation de cette drogue, car l’addiction est une maladie ;   elle doit être comprise (psychopathologies sous-jacentes),  traitée (en s’efforçant d’obtenir l’abstinence) et circonscrite (en empêchant l’escalade fréquente vers des drogues encore plus détériorantes). Rappelons que tous les héroïnomanes sont passés par le cannabis et que leur nombre s’accroît à la mesure de l’accroissement du nombre de consommateurs réguliers de cannabis.

          Oui ! bien utilisé, ce test domestique de détection de la consommation de cannabis peut-être très utile. De grâce, messieurs les censeurs permanents au service des ravages opérés par les toxicomanies, ravalez vos expressions « flicage », « intrusion », « espionnage » ; le sujet est trop sérieux et trop grave pour que vous l’assaisonniez de vos expressions favorites. Ce type de détection étant ou pouvant être pratiqué sur la route par la gendarmerie,  dans le cadre de la médecine du travail pour l’exercice dans certains postes de travail ou de responsabilités, ou pour l’accès à certains métiers, il n’est pas aberrant de pouvoir le pratiquer à domicile, avant d’être confronté à ces contrôles officiels.

De nouvelles drogues sur le marché clandestin.

Un défi pour la santé publique 

Professeur Jean-Pierre Goullé
L’héroïne fait son retour en force parmi les drogues utilisées en France (entre 1999 et 2008, la quantité d’héroïne  saisie a été multipliée par 5,5 ; les cas de surdoses mortelles à l’héroïne sont en augmentation en France depuis 2006) ; de nouvelles drogues envahissent le marché.  

En effet, on assiste à une généralisation du polyusage qui facilite l’expérimentation de nouveaux produits tout en conservant le bénéfice initial du produit habituellement consommé ; par une clientèle à la recherche de substances psychoactives, jeunes  « expérimentateurs » fréquentant le milieu festif techno, l’accessibilité grandissante de certaines drogues, la facilité d’acquisition des produits sur le Net sont autant de facteurs favorisants. Ce commerce électronique des drogues connaît un vif succès qui constitue un problème majeur de santé publique. Grâce à l’imagination de chimistes peu scrupuleux, à une réglementation  prise de vitesse et à la facilité d’obtenir des produits sur la toile ; jamais l’offre n’a été aussi prolifique. Ainsi en 2009, 24 nouvelles substances psychoactives ont été officiellement recensées par l’Observatoire européen des drogues et toxicomanies (OEDT). Cet organisme souligne qu’il s’agit d’un chiffre record, pratiquement le double de celui de 2008 qui était de 13. Ce sont le plus souvent des composés de synthèse. Ce rapport précise que le commerce électronique constitue " un défi croissant pour les activités de surveillance, de réaction et de contrôle face à la consommation de nouvelles substances psychoactives ".

Les nouvelles drogues

Grâce à Internet, désormais les toxicomanes peuvent très facilement obtenir de quoi se doper "en ligne". Les adeptes de la "défonce" sont à la recherche d’expériences nouvelles et de sensations fortes. Une course poursuite est engagée avec les autorités sanitaires pour utiliser de préférence des molécules nouvelles, non identifiées, ne figurant donc pas sur la liste des produits interdits. Ainsi sont apparus de nouveaux composés commercialisés sur le Web soit comme des "euphorisants légaux", soit comme encens avec la mention fallacieuse "non destinés à la consommation humaine". Parmi ces nouvelles drogues, on trouve (voir tableau) :

      -     des champignons hallucinogènes ;

· des végétaux, en particulier une plante bien connue : la sauge divine (Salvia divinorum) ;

· des principes actifs de synthèse reproduisant des molécules végétales (salvinorine) ;

· des substances obtenues par synthèse chimique, qu’il s’agisse :

· des 9 nouveaux cannabinoïdes appartenant à 4 familles chimiques différentes (voir encadré n° 1),

· des 4 cathinones de synthèse ayant le même  noyau que la cathinone ; principe actif que l’on trouve dans le végétal (khat) comme  la  méthylmetcathinone ou mephédrone (voir encadré n° 2) ; substances psychoactives proches des amphétamines.

· des phénéthylamines : famille emblématique des stimulants de synthèse comprenant notamment l’amphétamine et l’ecstasy ou MDMA. Ce sont des psychostimulants entactogènes (favorisant la communication et les contacts) avec une composante hallucinogène plus ou moins marquée selon les produits ;

· des pipérazines : psychostimulants considérés comme des alternatives aux amphétamines et en particulier l’ecstasy ;

· des tryptamines : psychostimulants hallucinogènes exerçant des effets voisins du LSD ;

· des stimulants variés ;

· des substances de synthèse qu’on appelle des "designer drugs" conçues le plus souvent pour des travaux de recherche et dont le mode de fabrication est copié par des chimistes clandestins ;

· des médicaments comme la kétamine, utilisée en anesthésie humaine et vétérinaire ;

· des précurseurs de médicaments tels la mCPP (méta-chlorophenylpipérazine) ;

· des solvants industriels comme la gamma-butyrolactone (GBL) qui présente la particularité de se transformer dans l’organisme en gamma-hydroxy-butyrate (GHB) ; ou les poppers qui sont des dérivés nitrés.

En dépit de l’interdiction d’une partie de ces produits, leur accessibilité sur Internet fait que leur commerce échappe à tout contrôle. De nombreux sites proposent un éventail assez large de substances psychoactives dont les effets et la toxicité ne sont peu ou pas connus.  Comment éventuellement les traiter ? De plus, l’information qu’ils donnent est généralement minimale, voire inexistante. Les usagers échangent leurs expériences dans des forums sur le Net. En ce qui concerne ces sites, en 2009,  l’OEDT en a répertorié 115 répartis dans 17 pays de l’UE (Union européenne),  dont 37 % situés au Royaume-Uni, 15 % en Allemagne, 14 % au Pays Bas, 7 % en Roumanie. Il est donc urgent que les pays de l’UE harmonisent le statut juridique de ces substances autorisées ici, interdites ailleurs …

Encadré N°1

Les cannabinoïdes de synthèse sous couverture de plantes légales : Spice, Gorilla, …

Dès 2007, il avait été noté l’intérêt particulier d’amateurs de cannabis pour des mélanges de plantes, les "spice" vendus sur un site Internet en langue française, ces mélanges proposés comme parfums d’ambiance (encens) étaient censés contenir des plantes légales en France, mais curieusement pourvues d’effets psychoactives. En 2009, il s’est avéré que ces produits ne contenaient pas les ingrédients "naturels" annoncés, mais de puissants cannabinoïdes de synthèse d’accès facile pour moins de 10 euros le gramme en colis discret livré à domicile. Des sites proposent également ces cannabinoïdes de synthèse purs sous forme de poudre de 35 à 130 euros le gramme : JWH-018 ; CP 47,497 ; JWH-073 ; JWH-200 ; JWH-250 ; HU-210 … Après leur classement comme stupéfiants le 24 février 2009, sont apparus d’autres molécules de la même famille rendant sans fin la course à la classification … 
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Encadré N° 2

La méphédrone, un nouveau stimulant de synthèse.

La méphédrone ou 4-méthylmetcathinone est un des 4 nouveaux cathinoïdes de synthèse. La drogue est un dérivé de la cathinone, principe actif des feuilles de Khat, plante d’Afrique, utilisée pour ses propriétés stimulantes. La méphédrone est un stimulant du système nerveux central appartenant au groupe des dérivés de la cathinone synthétique, comprenant la méthylone, la méthédrone et la fléphédrone. Son action psychostimulante serait moins puissante que celle des phénéthylamines. Toutefois, plusieurs cas de décès en Suède et au Royaume-Uni pourraient être en rapport avec la consommation de méphédrone. De grandes quantités de comprimés et de poudre ont été saisies dans plusieurs pays de l’UE, ainsi qu’en France. Sa diffusion a été facilitée par Internet, vendue comme "engrais pour plantes", "sels de bains" ou "produit utilisé pour la recherche". Présentée comme une alternative "légale" à la cocaïne et aux amphétamines (ecstasy), elle a connu une promotion médiatique rapide, ainsi qu’en témoigne le Web (705 000 réponses et 171 000 images sur Google !). Elle est consommée pour ses effets stimulants et entactogènes. La méphédrone figure désormais sur la liste des produits stupéfiants dans plusieurs pays européens (en France depuis le 7 juin 2010).
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Tableau – Molécules synthétiques de diffusion récente : Rapports OFDT, janvier 2010 et OEDT – Europol, avril 2010
	Phénéthylamines
	Cathinones
	Pipérazines
	Tryptamines 
	Autres stimulants
	Cannabinoïdes

	Psychostimulants entactogènes

avec composante hallucinogène
	Psychostimulants 

moins puissants que les

phénéthylamines


	Psychostimulants considérés comme

des alternatives aux amphétamines

(ecstasy, etc.)
	Psychostimulants

hallucinogènes

(proches du LSD)
	Psychostimulants
	Psychostimulants

plus puissants 

que le cannabis

	2-CI

Diméthoxyiodophénéthylamine
	Bk – MDMA

Méthylone


	m CCP

méta-chlorophénylpipérazine
	5-MeO-DALT

methoxydiallyltryptamine
	DMAA

diméthylamylamine
	JWH-018

	2-CE

Diméthoxyethylphénéthylamine
	4-MMC

Méphédrone
	p FPP

para-fluorophénylpipérazine
	4-AcO-MET*

acétoxyméthyléthyltryptamine
	Méthyl-mesembrine
	JWH-073*

JWH-200*

JWH-250*

JWH-398*

	2-CB

Bromodiméthoxyphénéthylamine
	bk-MBDB

butylone


	TFPP

Trifluorométhylphénylpipérazine
	
	MDAI

methylénedioxyamioindane
	

	2 ou 3-FA*

Fluoroamphétamine
	MDPV ou MDPK

méthylènedioxypyrovalérone
	BZP

benzylpipérazine
	4-AcO-DMT*

acétoxydiméthyltryptamine
	Poudre de yopo
	CP47, 497*

CP47, 497-C6*

CP14, 497-C8*

CP47, 497-C9*



	1-PEA

Phénéthylamine
	4-FMC

fléphédrone

bk-PMMA*

méthédrone


	
	
	2-DPMP*

diphénylméthylpipéridine
	HU-210*

	2-PEA*

Phénéthylamine

TMA-6*

Triméthoxyamphétamine

3-FMA*

fluoromethamphétamine

4-MA*

méthylamphétamine
	metamfépramone*

PPP*

pyrrolidinopropiophénone

MDPPP*

méthylène

dioxypyrrolidinopropiophénone
	
	
	P FBT

fluorotropacocaïne
étaqualone*


	


* 22 des 24 nouvelles drogues de synthèse apparues sur le marché en 2009
L’Assemblée Générale d’automne  du CNPERT se tiendra le…………….
à………………………………………
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